
ROUBAIX 
Consei l Municipal 

••once du *» février 
La séance est ouverte a 8 h. 45, sous la pré

sidence de M. Eugène Moite. 
Tous les conseillers sont présents, à l'exception 

de MM. Teneul et Noyeile, excusés. M. Blau-
w r l continue à occuper les fonctions de secré-
îaire. 

Le maire annonce que M. Devernay a élé choisi 
comme secrétaire-général de la. Mairie et il espère 
qnl l «lera admis à assister aux séances. Il ajoute 
que i l Préfecture a accordé à l'administration 
municipale l'autorisation de proroger la session 
Jusqu'au 7 mars. 

Ces formajjtés accomplies.M. Molle donne la pa
role a l'adjoint Sayet pour donner lecture du pa
pier suivant sur la situation financière dé la 
ville : 

U SITUATION FINANCIERE 
Mess ieurs , 

Fidèle à sa promesse , l 'administration muni
cipale « fait établir, des son entrée à la mairie, 
« n e s i tuat ion exacte des finances de la ville. 

Cette situation a permis les constatat ions 

E n tenant c o m p t e de s restes à recouvrer et 
d e s restas à payer, l'exercice tgoi se solde par 
a s exécédent de dépenses de 6 i g , i 7 6 fr. g6. 

A cette somme, il convient d'ajouter les dé
p e n s e s qui auraient dû être effectuées e n i g o i , 
m a i s qui n e l'ont pas été faute de ressources , 
et dont le poids tout entier reposera sur l'exer-
«sce 1002. 

'Dans cet ordre d'idées, il y a à s igna ler : 
r Les crédits affectés à l'entretien de la voi

rie, c h a u s s é e s pavées , non pavées ou empier
rées qui sont res tés inemployés jusqu'à con
currence de 43,585 fr. 35 , bien que leur emploi 
intégral eut été à pe ine suffisant pour faire face 
à tous les b e s o i n s ; 

2* L e crédit affecté à l'entretien des immeu 
bles c o m m u n a u x qui ne la isse qu'un reste à 
payer de 13,878 fr. 0 1 , alors qu'un premier 
aperçu des travaux abso lument indispensables 
a effectuer de ce chef depuis l 'année dernière 
fai t prévoir une dépense bien p lus considérable. 

E n raison de cela , o n peut évaluer à 700,000 
francs environ l'excédent de d é p e n s e s de l'exer
cice 1001. Et encore conviendra-t-i l d'ajouter 
Que c'est grâce à des économies forcées et la plu 
part fort d iscutables q u e ce chiffre n'est pas 
beaucoup p lus é levé ; à ce sujet, il est néces 
saire de retenir que l e crédit réc lamé par 'es 
hosp ices a été réduit de 17,000 francs dont 5,000 
pour les incurables ; qu'il n'a été dépensé que 
3,861 fr. 87 pour les fourneaux économiques 
alors que la dépense normale annuel le est de 
•0 ,000 francs environ ; qu'il n'a été versé aux 
cant ines scolaires qu'une s o m m e de 93,648 f. 12 
alors que ce versement s'est élevé à 115,104,42 
pour igoo et 141,815, 48 pour 1800 ; que les 
secours accordés aux réservistes n'ont été que 
de 23,063,50 e n irjoi contre 31,000 francs envi
ron les années précédentes ; que le crédit d e s 
crèches a la i ssé d i sponib le une s o m m e de 
4,365,49 en raison de l'ouverture tardive de la 
rreche de la rue de T o u r c o i n g et que la subven
tion théâtrale de 50,000 francs servie depui s 
p l u s de quinze a n s a été supprimée. 

Enfin, il importe de s igna ler pour mémoire 
et s a n s en préjuger le b i en 'ou mal fondé, une 
réclamation dont v iennent d'être sa is ies l es ad
ministrat ions munic ipa les de Roubaix et de 
Tourco ing et qui porte sur une s o m m e de 
578,030,93 dont 70 % à la charge de Roubaix 
pour les* travaux de construction du réservoir 
•les Bonnets . 

L a situation se résume donc c o m m e ceci : 
619,176,86 officiellement constatés , m a i s plus 
vraisemblablement 700,000 francs environ d'ex
cédent de d é p e n s e s , malgré d e s économies 
€ in-extremis • que les précédents ne justifiaient 
p a s et un procès avec tous s e s a léas e n pers
pective. 

Qu'y a-t-il pour couvrir cet excédent de dé-

•~fc» tout et pour tout, le reliquat de l'exercice 
i o o o qui est exactement de 205,316,40. 

H n'existe pas un cent ime disponible peur 
couvrir le reste. 

"Il vous appartient , Mess ieurs , de rechercher 
l e s vo ies et moyens propres à Sortir de cette 
s i tuation sans précédent à Roubaix . 

O n objectera sans doute que l'année 1901 a 
été except ionnel lement mauva i se pour les finan
c e s munic ipa les et que c'est à cette cause 
cause qu'est dû le déficit s i g n a l é , nous répon
drons sans détours qu'elle incombe surtout aux 
pratiques administrat ives que v o u s connaissez , 
et a la surabondance de personnel , enfin, et le 
p l u s souvent , à une méconna i s sance complète 
d e s intérêts de la ville pour le tr iomphe exclusif 
d'un idée polit ique. 

O n dira encore que les œ u v r e s d'assistance 
ont été considérablement a u g m e n t é e s et qu'il 
s'en est suivi de lourdes c h a r g e s nouve l l e s , 
mai s nous ferons remarquer que si ces oeuvres 
ont e x i g é de p lus grands sacrifices de la vil le, 
celle-ci a retiré par suite de son accroissement , 
des plus-values budgétaires beaucoup p lus 
considérables. 

Et d'ailleurs, la prudence la p lus é lémentaire 
n e commande-t-e l le pas en toutes circonstan
c e s , dans la vie publ ique, c o m m e dans la vie 
privée de régler s e s d é p e n s e s sur s e s ressour
c e s ? 

Voilà pour la situation actuel le . 
L'avenir ne se présente pas mieux . 
L e budget primitif de 1902 est à l'étude et 

des premiers ca lculs auquel il a donné l ieu, il 
résulte qu'il s e p r é s e n t e avec un déficit de 
824,000 francs. 

N o u s nous appl iquerons év idemment à faire 
disparaître ce déficit en demandant aux recet
t e s tout ce qu'elles peuvent donner et en rédui
sant les d é p e n s e s à leur m i n i m u m indispensa
b le , mais nous ne pourrons le faire qu'au prix 
d e sacrifices nécessa ires et de r igoureuses éco
n o m i e s . 

Si des intérêts doivent en souffrir, nous le 
déplorerons, mai s n o u s e n la isserons toute la 
responsabil i té à ceux qui après avoir recueilli 
u n e bril lante success ion , l èguent pour tout hé
ritage à leurs succes seurs une ca isse v ide et des 
dettes à payer. 

Quelques applaudissements accueillent la lec
ture de ce document sur lequel nous reviendrons. 

Le citoyen BaUleul ne veut pas contester les 
chiffres donnés. Mais il tient à faire remarquer 
que toujours l'administration socialiste s'est mon
trée économe dans les dépenses, et il a fallu les 
mauvaises années de recettes pour arriver a ce 
déficit 

L a minorité réactionnaire a administré deux ans 
avec l'administration socialiste. Or, cette minorité 
n'a jamais indiqué au Conseil ni une dépense à 
supprimer, ni une recette a créer. 

M. Motte répond que la minorité réactionnaire 
n'a Jamais collaboré avec les socialistes. Elle les 
a subis, voilà tout ! Nous sommes aujourd'hui, 
dit-Il, sur un lit d'orties, alors que M. Lagache 
avait légué un lit de roses à ses successeurs. La 
situation actuelle est due a votre attitude, a votre 
lutte outrancière. à la guerre sociale que vous 
ave» menée. La constatation n'est pas amu
sante à faire, mais il faut la faire. 

Ballleul. — Je vous donne rendez-vous dans 
deux ans. Vous nons direz alors si les choses 
vont mieux. 

On rit dans le public, que M. Moite admoneste 
vivement. 

Van Waerebectae. — M. Dron a reconnu di
manche, 0 la réunion du Casino de Tourcoing, 
que la dépression industrielle sévissait partout 
et elle ne saurait être imputable ici a l'administra
tion socialiste. Eue a sa cause dans ta surproduc
tion, dans le machinisme, dans la concentration 
des capitaux. Vous-même, M. Motte, malgré vos 
millions, vous êtes aussi l'esclave du milieu où 
vous vous agitez. 

M. Dubois, lntrrompant Van Waerebecke : — 
Parlez-nous donc des Intérêts de la Compagnie 
des tramways que voas avez défendus... 

Van Waerebecke. — Et vous . Monsieur dont 
j'ignore le npm, vous défendez les intérêts de vos 
patrons. 

A ce moment, le citoyen Achille Carpenuer, 
Insulté par un Cosaque de l'assistance, menace de 
lu i donner une leçon méri lèa 

M. Motte s'adressent & M. Dubois, le prie d'é
viter les questions personnelles. 

M. Rousseau. — Vous êtes dés petits bourgeois.. . 
M. Motte. — Appeler quelqu'un bourgeois, ce 

n'est pas l'insulter !... 
M. Rousseau. — Les cnbarcliers comme vous 

exploitent les consommateurs au lieu d'exploiter 
les producteurs. 

Wnttremez. — M. Rëgniet, qui est cabaretiçr, 
et tous les cubaretiers ronbalslens peuvent prendre 
ça pour eux ! 

Comme, M. Dubois, encouragé du geste et du 
regard par ses patrons Rousseau et Chatteleyn, 
i«jnlinue ses provocations. Bofltfcul »nv|le le 
maire a faire respecter la minorité. 

M. Motte veut répondre ù Von Waerebecke que 
si Tourcoing a élé plus éprouvée que Roubaix par 
la crise lainière, ses finances sont cependant plus 
prospères. Tourcoing a gagné 7.000 habitants 
qui ont contribué à supporter tes charges publi 
qnes. tandis qu'il! le socialisme éloignait les 
habitants. ,.,, 

Van Waerebecke réplique que les conditions 
dans lesquelles se trouve Tourcoing au point de 
vuç de l'extension possible sont bien différentes 
de celles de Roubaix. • 

M. Rousseau. — Vous êtes la cause du déficit r... 
Vous avez dilapidé les finances!. . . 

Railleul. — Et vous, M. Rousseau, vous êtes un 
infume menteur et un vil calomniateur. 

Le maire, dans un bel accès d'impartialité, s em
presse de rappeler Bnilleul a l'ordre, ce qui met en 
joie MM. Sayet et Chatteleyn. 

Après une nouvelle réflexion du susdit Sayet 
qui affirme avoir proposé des économies lors de 
l'établissement du dernier budget, ce nui est con
testé, le maire demande le renvoi de la question 
à l'examen de la commission des finances, ce qui 
est adopté. 

L'ordre du jour 
On en vient alors à l'examen des affaires à 

l'ordre du jour. Les premières questions sont ré
glées sans discussion. 

LES CENTIMES ADDITIONNELS 
Le budget primitf de-1808 n'ayant pu être éta

bli il y a lieu, afin de permettre l'établissement 
des rôles des contributions directes pour l'exer
cice courant, de décider le maintien des centimes 
additionnels ordinaires et extraordinaires précé
demment admis ; soit 5 centimes au principal des 
contributions foncière, personnelle et mobilière, 
1 cenlinie au principal des 4 contributions pour 
entretien des chemins vicinaux, 1 centime pour 
le l icitement des gardes-champêtres, 8 centimes 
ou principal des patentes. 20 centimes pour amor
tissement de l'emprunt de dix millions, 2 cen
times pour travaux de voirie. 2 centimes pour 
constructions de crèches et d'écoles — et pour 
insuffisance de revenus. 

Adopté. 
LES BAINS DE LA RUE DE ROME 

Au sujet d'une demande de crédit supplémen
taire pour l'établissement de bains de la rue, de 
Rome,M. Motte .déclare que le fonctionnement 
de cet établissement est une cause d'embarras 
pour les finances de la Ville, puisqu'il y a chaque 
année une insuffisance de recettes, impossible & 
couvrir. 

Van Waerebecke. — Cet établissement n'a pas 
été créé pour donner des bénéfices, mais pour 
rendre service aux ouvriers. 

M. Motte. — Celte observation aurait sa valeur, 
si on ne pouvait procurer autrement et à de meil
leures conditions économiques des bains aux tra
vailleurs. 

Biilleul. — C'est la démolition que vous pro
posez. 

M. Motte. — Non ! car on pourra affecter l'im
meuble ii d'autres usages. Au lieu d'établisse
ments coûteux de ce genre, il eut mieux valu 
créer des bains douches à bon marché, comme à 
Bordeaux. J'appelle l'attention du Conseil muni
cipal sut cet objet. 

Toutes les autres nf/aires sont renvoyées & l'exa
men des commissions compétentes. 

LES RAPPORTS 
fi n'en est pas ayant grande importance. Nous 

les résumons. 
Election de la Chambre de Commerce. — Le 

Conseil s'associe à un vœu du Conseil municipal 
du Havre, demandant que tous les électeurs aux 
tribunaux de commerce soient appelés à voter 
pour l'élection des membres des Chambres de 
Commerce : un certain nombre de patentés sup
portent, en effet, actuellement les taxes spéciales 
de Chambre de Commerce, sans pouvoir inter
venir lors de l'élection de ceux qui établissent 
ces taxes. — M. Despatures, rapporteur. 

M. I^ehoucq et son bois. — M. Lehoucq est four
nisseur de la Ville comme adjudicataire du bols 
nécessaire aux ateliers de l'Institut Turgot. j] v 
a incompatibilité entre cette qualité de tournis 
seur et les fonctions d'adjoint. Il est autorisé A 
se substituer MM. Fontier frères. — Cest M. Sé-
gard qui nous raconte celte petite comédie. 

Les budgets des établissements de bienfaisance. 
— Le budget de l'hospice pour lUOe s'équilibre 
ainsi : 

Recettes : 783,9*6 fr. 55c. : Dépenses : 781,949 fr. 
71 c. : Excédent des recettes : 1.99R fr. 84 c. 

Ce budget prévoit les dépenses suivantes : 
Pour le service hospitalier propre

ment dit - . Fr. 300.000 
Pour les secours à domicile - 130.000 
l \ iur accouchements et layettes— > 5400 

K 
Le budget du bureau de bienfaisance prévoit 
)ur subvention ordinaire 300X100 Irancs. pour 

layeltes 6.000 francs, soit 22.000 francs de, plus 
qu'en 1901. ^ " 

Au total, le budget s'équilibre ainsi : Recettes. 
363.549 fr. 40: dépenses. 363.4S3 fr. 41 ; excédent de 
recettes. 185 fr. 99. 

Ces deux budgets sont adoptés, le premier sur 
un rapport de M. Régnier; le second sur un rap
port du doux Cousu. 

Orchies et Roubaix. — Le même Cousu fait 
émettre un vœu favorable à rétablissement d'une 
ligne de tramway reliant Orchies et Cvsoing à 
I-annoy, Itoubaix et Tourcoing. C'est la deuxième 
fois que ce vœu est émis. 

Bureau de tabac. — Une pétition demandant 
l'établissement d'un bureau de tabac place Fai 
dlierbe, est'appuyée d'un avis favorable. — Rap
porteur, M. Dubois. 

Le service médical scolaire. — Du rapport an
nuel su* la situation sanitaire des écoles en 190O 
1901. il résulte que plusieurs affections, qui sévis
saient autrefois sur notre population scolaire. 
telles que la conjonctivite granuleuse et la variole 
ont, à peu près, complètement disparu. L'état sa 
nilaire de nos écoles a été, durant celte période, 
en général excellent. 

M. le Docteur Godefroy, président du Conseil 
sanitaire des écoles, émet le vœu que le lavage 
des classes, parquets, meubles et murailles, à 
l'eau savonneuse et avec désinfectants, de même 
que le lavage des plafonds suivi d'application d'u
ne couche de chaux, soient faits tous les ans dans 
la généralité des écoles. 

Les deuxième et troisième commissions ont re
connu l'utilité de ces mesures préventives et peu 
onéreuses pour le budget de la Ville ; et, en leur 
nom, M. Gaydet propose de voter les sommes né
cessaires à l'exécution de ces travaux sur le cré
dit inscrit chaque année au budget pour ^entretien 
des propriétés communales. 

Il est ainsi décidé et ça se fera & l'avenir, avec 
d'autant moins de difficultés, que ça se faisait dé
jà dans le passé. 

Les Ecoles Ménagères. — Le conseiller d'arron
dissement Hazebrouck renouvelle & chaque ses
sion de rassemblée, dont il est une des lumières, 
un vœu tendant à la création d'Ecoles Ménagères. 
M. Despatures explique, au nom des 8e et 3e com
missions, qu'il n'y a pas lieu de tenta* compte de 
ce vœu, des écoles ménagères créées par les clé
ricaux existant déjà à Roubaix, rue des Arts et 
rue de la Chaussée. 

La minorité déclare s'abstenir. 
Ecole des Arts industriels. — Le Conseil, sur 

le rapport de M. Herbaux, décide l'acquisition 
d'une collection des moulages de sculpture du 
18e au 15e siècle, provenant des galeries du Mu
sée de Sculpture comparée du Trocadéro. 

Çù coûtera 950 francs. 
Grands Harmonie.— M. Herbaux propose, au 

nom des Se et 3e commissions, le renouvellement 
des uniformes de la Grande-Harmonie. La dé
pense e.'# évaluée & 7.000 francs. 

BAILLEUL.— J'ai demandé la parole, non pour 
m'opposer à la proposition. Mn's je tiens à ex
primer le vœu que notre première musique muni
cipale ne se contente pas d'étaler de beaux ha
bits; j'estime qu'elle ne doit pas s'endormir sur 
ses lauriers de 1878, et se borner a donner des con
certs dans les églises et dans les jardins de M. 
Motte. Elle se doit & sa vieille réputation. 

M. MOTTE. — La Grande-Harmonie a cueilli 
trop de lauriers pour qu'on lui reproche de ne 
pas chercher a augmenter sa moisson. 

Ce qu'on peut lui demander, et je le ferai, c'est 
de jouer des morceaux un peu moins ardus, plus 
accessibles au moyen public. 

Cest une compagnie d'élite, tout le monde en 
conviendra, composée d'artistes de valam-

Pour terminer, et au risque de déchaîner en
core moins d'harmonie, j'Insisterai pour deman
der qu'on l'habille avec des draperies peignées 

BAILLEUL. — J'ai dit que la Grande-Harmonie 
avait des lauriers vieux de 88 ans ; J'insiste pour 
qu'on la prie d'affronter de nouveaux concours 

Le Docteur LEPOUTRE. — Elle n'a cependant 
rien A y.L'aaner. « 

M. HERBE \ U X . — La Garde républicaine ne 
va pas au concours, cela ne nuit cependant pas à 
sa réputation. 

M. DESPATURES. - D'ailleurs up concours 
coûte de l'argent et nous ne sommes pas riches. 
Et puis, dans un concours, il y a de mauvaises 
chances a courir. « 

BAILLEUL. — Comme moi, vous j imez Rou
baix: nous demandons, nous, que la Grande-Har
monie porte encore au loin son renom. Où, dites-
vous. M. Motte. Eh bien, a Lille, où 11 y aura pro
chainement un concours. 

fest ival de mai mot. — Foui couvrir les dé
penses occasionnées par le Festival et le Concours 
Agricole, sur un rapport de M. Gaydet. le Conseil 
1* Vole un crédit supplémentaire de 13,700 francs; 
2" Autorise le paiement de la subvention de 2.676 
francs entre les mains du trésorier du Comice 
Agricole de l'arrondissement de Lille. 

LE SERVICE DE L'OCTROI 
M Edouard Molle explique ce qui suit, au nom 

de la 3e commission. 
En prévision de la suppression de l'octroi, le 

budget primitif de l'exercice 1901 n'a compris 
que la dépense applicable à la période du 1er 
janvier au 30 juin de l'année dernière. 

La suppression ayant été rejetée par la Chambre 
des députés, il a fallu maintenir l'organisation 
précédente, rétribuer le personnel de l'Octroi et 
couvrir les dépenses accessoires de ce service. 

Le crédit inscrit a l'ait. 21 du budget primitif 
de 1901 était de 111.707 fr. Un autre crédit de 
74.025 fr. fut ouvert. Mais les dépenses s'élant 
élevées a 221.475 fr.. il resle une différence de 
35.473 fr., qu'il y a lieu de couvrir. 

Ce qui est adoplé. 

Affaires dhienes. — Le Conseil approuve di
vers rapports tendant : 

— A autoriser le maire à passer marché avec 
M. Herbstor, pour fourniture de sable aux écoles 
maternelles, a raison de 1 fr. 38 l'hectolitre. 

— A réviser le traitement du receveur muni
cipal, qui de ce fait se trouve légèrement aug
menté. 

— A donner décharge au receveur municipal 
des sommes irrécouvrables. 

— A ouvrir un crédit supplémentaire de 601 fr. 
pour l'impression du rapport administratif an
nuel. 

— A voter une gratification de 700 francs a 
MM. les contrôleurs des contributions directes 
pour travaux laits h l'occasion de l'élude des 
taxes de remplacement. 

—A payer une renie de 740 fr. & M. Vienne, 
victime d'un accident du travail aux bains de la 
rue de Rome. 

— A autoriser les travaux d'installation d'une li
gne téléphonique pour l'usage du service des 
eaux, entre les réservoirs des Francs et des Bon
nets. 

— A autoriser l'essai dans le service des eaux 
dn compteur l amber t . en concurrence avec le 
vieux compteur Kennedy, que feu M. Binet Im
posait jadis à l'exclusion des trois autres. 

— A l'ouverture dVn crédit suoplémentalre de 
20.000 francs pour solder les dépenses du ser 
vice du nettoiement. 

— A approuver le projet de mise en adjudi 
ration des travaux d'entretien des chemins vfc-i-

| naux ordinaire* de 1902 it 1904. tel qu'il a été éta-
1 bli par te service vicinal. 
j Tous ces rapports d'aflleur3 excessivement brels 

sont présentés par MM. Gaydet. Bayart. I egrand 
et autres Rousseau ou Ferret, dont le nom Importe 
peu. 

LTNCENDIE DE LA RUE D l PAYS 
l'n rapport de M. Gaydet demande que le Maire 

soit autorisé a recevoir des mains de la Compagnie 
d'assurances et à verser aux intéressés les indem
nités île 7.000 Irancs chacune à servir aux veuve* 
de Notte et de Vercoulère. les pompiers ••ictimes 
de l'Incendie de la rue du Pays . 

Ballleul demande des renseignements sur la 
situation faite à la famille de Wanle, l'autre vic
time. , . 

Le Maire répond que si elle n'a rien reçu, e est 
que la police passée avec la Compagnie Le Pa
trimoine n'jccorde rien aux ascendants des pom
piers célibataires, victimes d'arcldents 

l a famille du malheureux aarçon n'a rien pu 
obtenir; c'est im déni de justice; nous minimes 
en train de remanier no3 polices pour remédier 
ù un M état de choses. 

Baillent. — Je ne mets aucune acrimonie dans la 
question, croyez-le. 

M. Motte. - I I T B W une souscription publi 
que. fort heureusement. 

Nous allons demander qu'on fasse une répar
tition d'exception, et non au marc-le-franr. pour 
In famille Wanle , afin de réparer ce déni de jus
tice 

Il v a simplement eu une fêebeuse omission, 
déplorable & tous notnt» de vue. 

M. I«blanc. — rai demandé a la Compagnie, 
pat lettre du 17 février, de modifier sa police, en 
meltmil purement et simplement le risque « en 
cas dp mort ». cela pare fi tout. 

M. Dubois (spirituel et Ironique1. — Cest l'art 
minlstrnlion de M. Jules Lagache qui a fall cette 
assurance T 

M Motte. — Non. c'est celle de M. Carrelle. 
Ce qui est une erreur, celle police datant du pre

mier mois de 18Se.i 
Van Waerebecke. — M. Dubois Tait le malin. 
M. Dubois. — Attends tout a l'heure, t'ie verras, 

espèce de naturalisé. 
Van Wrerel^ck*. — Kn tout cs« c'est pns loi 

qui a norlé le fusJ4 h ma pince. 
M.- Deleplace. — Vous n'avez pas porté deux 

fusils a la fols ! Allez, allez 1 
l ' incident est clos. 

Les eaux de l'Espierre 
M. Delatlre présente le rapport suivant : 
Messieurs, a l'instigation de la ville de i'our 

coing, la Municipalité de RoubaLx a refusé d'ins
crire, au budget primitif de 1908, une somme 
3ueloonque pour l'épuration, à la chaux, des eaux 

u ruisseau de l'Espierre. L'entente s'est produite 
parce que. depuis longtemps déjà, U est reconnu 
que ce procède est onéreux, sans résultat appré
ciable, et aussi, parce que lesdites Villes veulent 
obtenir, dans le plus bref délai possible, l'appro
bation de la convention a intervenir avec la So
ciété J. P. Deiattre et Cie. 

Néanmoins. 1 ancien personnel de l'usine de Gri-
monpont a été employé pendant le mois de jan
vier dernier au nettoyage des bassins et A la 
conservation des machines et appareils. 

D'autre part, il a élé convenu, en séance tenue 
à la Préfecture du Nord, qu'il sera pratiqué à des 
expériences d'extraction de graisse sur un cube 
de boue supérieur à celui sur lequel la Société 
J. P. Deiattre et Cie a précédemment opéré. 

L'occupation de l'ancien personnel pendant un 
mois , le personnel a conserver pour le contrôle 
des essais projetés et les frais d installation pro
visoire auxquels il faudra faire face préalablement 
a ces essais, entraînant a des dépenses pour les
quelles aucun crédit n'est ouvert, je suis l'inter
prète de vos 5e et 3e commissions pour vous prier 
de décider que ces diverses dépenses seront cou
vertes par un prélèvement sur le reliquat du 
crédit prévu pour l'épuration des eaux dudit ruis
seau pendant l'année 1901. 

Adopté. 
CONTRE LA TUBERCULOSE 

M. Dubois propose de repousser une demande 
de subvention présentée par la Ligue du Nord 
contre la tuberculose et de charger les Ire et 3e 
commissions d'étudier la création d'un l ispen 
saire antituberculeux a Roubaix. — Cest adopté. 

SECOURS ET SUBVENTIONS 
Le Conseil vote 50 francs au Comité du monu

ment Gambetta à Bordeaux ; 190 Irancs a la Fé
dération des Sociétés <#? tir du Nord.' pour son 
concours fédéral d A v e s n e s ; 35 francs, pour 
achats d'imprimés aux sociétés mutuelles « Jeanne 
d'Arc » et des « Prévoyants du Commerce et de 
l'Industrie Roubaisiens ». 

Par contre, il refuse toute souscription au monu
ment de la Défense de Verdun en 1870-71. -

Au sujet du vote du crédit pour le monument 
Gambetta et du refus du crédit pour le monu
ment de Verdun, des observations assez vives 
sont échangés entre les membres de la minorité et 
les cléricaux. Wattremez demande au docteur 
Lepoutre s'il votera le crédit pour honorer la mé
moire de celui qui a dénoncé le cléricalisme com
me l'ennemi. 

Au voie sur le crédit pour )e monument Gam
betta, la minorité s'abstient, ce qui déchaîne un 
furieux accès de colère de M. Dubois. 

— Demande à ton patron Rousseau, la per
mission de parler ! lui dit Wattremez, ce quf re
double la fureur de l'ami de Rousseau. 

LES REPRÉSAILLES 
LA REVOCATION DU CITOYEN FRANÇOIS 
Le citoyen Wattremez rappelle les paroles 

de M. Motte, lors de la réception du personnel 
de la mairie. Or, cette semaine, on a appris qu'un 
chel de bureau avait été révoqué parce que socia

liste, et, dit-il, par une Inconvenance impardon-
nable.c'est un journal qui a appris cette révocation 
il l'intéressé, avant crue l'administration muni
cipale la lui ait fait notifier. 

— Votre parole, dit-il a M. Motte, n'a p a s été 
tenue. Vous n'aviez rien à reprocher au chef de 
bureau, que ses idées opposées aux vôtres. 

Si l'ancienne administration avait été moins 
respectueuse de la liberté de ses employés, elle 
aurait pu agir de même à l'égard de plusieurs 
d'entre eux, qui sont encore actuellement à la 
mairie, malgré qu'un sut qu'ils lui étalent politi
quement opposés. 

Mais c'étaient des employés qui remplissaient 
leur devoir, 011 n'a rien fait contre eux. 

M. Motte. — Je vous rappellerai qutl a été con
venu que toute question devait être soumise au 
moins 48 heures avant d'être posée à l'adminis
tration municipale. 

Wattremez. — Je n'interviens en public que 
parce.que votre inconvenance administrative m'v 
a forcé. f 

M. Motte. — Lorsque j'ai reçu tout le personnel 
de la mairie, j'ai déclaré que nous ne ferions pas 
de représailles. Mais j'ai dit aussi que je n'enten
dais pas tolérer que les employés se missent au 
service d'aucun parti. 
. . ." • François, dont U s'agit, ne fait pas de la po-
Utiqi#> d'aujourd'hui. *^ 

Je pouvais me payer le luxe, comme particulier, 
de le conserver dans mes ateliers alors qu'il me 
combattait; cela je ne puis le tolérer comme chef 
d administration. 

M. François a fait, le lendemain de ma déclara
tion une démarche & Lille, il s'est livré S un acte 
politique ; c est votre journal « Le Travailleur • 
qui nous l'a dénoncé. 

C'est lui qui allait dans les imprimeries, qui 
surveillait vos affiches, il ne l'a pas nj j , il en est 

Wattremez. — Il a raison T 
M. Motte. — M. François s'est refusé à rester 

neuti-e. Il a, en outre, déclaré vouloir conserver 
sa liberté de penser et d'action. 

Wattremez. — M. Motte ne veut pas qu'un em
ployé de mairie ait une opinion politique. Mais, 
en dehors de l'employé il y a le citoyen qui a le 
droil d'être libre ! Cest odieux votre prétention 
as transformer les employés en machines. Vous 
êtes de tristes républicains, vous ne le comprenez 
donc pas. 

Partout, au Jardin Barbieux, a l'ébouage éga
lement, vous renvoyez les socialistes. Le public 
vous jugera sévèrement, sovez-en sûrs ! Je tiens 
à prolester contre ce renvoi qui constitue un aele 
de tyrannie gui vous déconsidère comme maire. 

M. Bayart. — Pendant mon intérim a la mairie, 
j'ai constaté que M. François n'était jamais & son 
travail, et qu'il était plutôt dans les imprimeries. 

M. Motte. — Nous ne demandons pas aux em
ployés d'abdiquer leurs préférences personnelles, 
nous leur demandons d'être neutres. M. François 
a franchement déclaré que cela ne lui était pas DOS 
slble. 

Wattremez. — U a bien fait 
M. Motte. — Il aurait du laire alors, comme le 

secrétaire général qui a été correct et nous a dé
claré que loyalement il ne saurait nous apporter 
sa collaboration. M. François a manqué de cor
rection. 

Vous avez parlé des renvois de Barbieux. Cest 
M. Vandamme. jardinier-chef, oui a procédé à 
ces expulsions, je le couvre entièrement. 

On n'a pas le droit de prendre un personnel 
double au Beau Jardin, alors qu'on laisse des 
finances si tristes. 

M. Motte refuse la parole h la minorité et l'in
cident est d û s . 

LES VŒUX 
DE M. Blauwacri. — Pour ramener le central 

avec la société l'Express dons ses conditions siric-
tes et sincéies. 

De Buillciil. — Pour la suppression îles dépôts 
d'immondices faits au boulevard Gambetta 

De Wattremez. — On a acheté utschevul à M. 
Teneul, conseiller municipal, pour le service de 
l'ébouage. Il demande que la minorité soit convo
quée pour les achats qui pourront suivre. 

Dr M. Lepoutre qui appelle la bienveillante at
tention de l'administration sur l'insuffisance de 
IHôtel Dieu. 

De M. Bayart. — Pour la création d'une boite 
aux lettres au fort Cordonnier. 

De M. Herbaux concernant l'éclairage du ca
dran de l'Hôtel de Ville. 

l a séance publique est levée à onze heures. 

1 oue g mars, a 10 heures du matin, dons la salie 
du Club. 34. rue de T-aunov, match d'haltères et 
poids entre M. J. R... et M. L.. . 

Théâtres et Concerts 
H i p p o d r o m e - T h é â t r e de R o u b a i x . — A 8 

h e u r e s 1/2, d i m a n c h e 2 m a r e , 11* r e p r é s e n 
ta t ion d e ga la , a v e c le c o n c o u r s de Mlle R e 
n é e D u m i n i l , s o c i é t a i r e d e la C o m é d i e F r a n 
ç a i s e , F R A N Ç O I S L E C H A M P I . c o m é d i e 
d r a m a t i q u e e n 3 a c t e s , p a r G e o r g e s S a n d . 
L E K L E P H T Ë , c o m é d i e e n u n ac te d e M.' 
A b r a h a m D r e y f u s . 

T H E A T R E COUVREUR' . — D i m a n c h e 2 
m a r s , à 6 h e u r e s e t d e m i e , spec tac l e offert 
a u x d a m e s : La Bouquetière des Innocents, 
d r a m e e n 5 a c t e s e t 11 t a b l e a u x . — D e u x i è m e 
e l dern ière r e p r é s e n t a t i o n Leks Mémoires du 
Diable, c o m é d i e v a u d e v i l l e e n 3 a c t e s , m ê l é e 
de c h a n t , û g r a n d o r c h e s t r e . 

PARTT OUVRIER 
Section Roubaisienne 

REUNIONS DU SAMEDItler MARS 
3e SECTION : A 8 heures et demie, estaminet 

Achille Carpeatier, rue du Pile. 
7c SECTION : A 8 heures et demie, au nouveau 

local. 
13e SECTION : A 8 heures et demie, estaminet 

WHfart, Orande-Rue, SSJ. 
l«e SECTION : A 8 heures et demie, estaminet 

A. Mansart, rue de l'Epeule. '•'. 
17e SECTION : A H heures et demie, au local 

habituel, rue de Napies. 
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Saissances. — Mangin BetUie. rue Saint-Quen
tin, 29. — Ilautein Fernande, 1 uo des Anges, 4. — 
Ladoue Jean, rue de l .annoy, neo. — Mahieu Ca
mille, route de Leers. maison Roussel. — Mangin 
Robert, rue Blanclietnailk'. — Bcuscati Marcel, 
rue Blonchemaille. — Leclercq Gaston, rue Uian 
etieroaille. — Deliue Geoi-getle, rue de Mouvaux, 
47. — Delsalle Henri, nie de la Banque, cour I-e-
comte, 7. — Duclos Lucienne, l à , rue Danunar-
tln. 

Décès. — Bibeck Hélène, 16 mois , rue du Moulin, 
159. — Coine Maurice. 2ti mois, rue Decrcuie. cour 
Buitesu. 12. — Delniuile Edouard. 71 ans. teintu
rier. Grande Rue. cour Lefebvre. 22. — Vv amers 
Isabelle. 73 ans , ménagère, rue tilarichemaille. — 
Couquc Marcel. 13 mots, rue de rOuest, l l j . — Li-
beer Emile. 4 mois, rue Blaochemaille — Février 
Thérèse, 3(i ans, rue Blancneinaiile. 

LES TRICOTEUSES DU ROY 
Le j e u n e sot qui injurie l e s m i l i t a n t s socia

l i s tes d a n s l e «Journal» so i -d iaant cathol ique 
et h o n n ê t e .<de R o u b a i x » s e m o n t r e t r è s indi
g n é p a r l'article où n o u s a v o n s d é n o n c é les 
m a m e u v r e s et l e s p r o p o s o d i e u x d e s f e m m e s 
c lér ica les , qui vont q u ê t e r d a n s l e s m a i s o n s 
de R o u b a i x pour l ' é t r a n g l e m e n t de la R é p u 
blique. 

Ce que n o u s a v o n s rapporté e s t vra i , de 
tous po in t s vrai . 

N o u s s a v o n s o ù e t & qui c e s p a r o l e s » Q u e 
les m a l h e u r e u x s e débroui l l ent !» o n t é t é 
dites, p a r u n e q u ê t e u s e hab i l l ée de noir , que 
nous c o n n a i s s o n s . 

Ces paro le s n o u s l e s a v o n s d é n o n c é e s el 
n o u s s o m m e s d i s p o s é s A d é n o n c e r toutes a u 
tres du m ê m e goût , qui p a r v i e n d r o n t a> notre 
c o n n a i s s a n c e . 

Ce serait v r a i m e n t trop c o m m o d e pour le 
pai i i de MM. M o l l e e t de M o n t a l e m b e r t 
d'exiger d e s r é p u b l i c a i n s qu' i l s r é p o n d e n t 
par d e s s o u r i r e s e t d e s r é v é r e n c e s a u x . . . . 
opérat ions é l ec tora l e s d e s C h e v a l i è r e s d u 
Trône et de l 'Autel . 

C o m m e l'autre, l ' A l p h o n s i s m e pol i t ique a 
ses i n c o n v é n i e n t s — pour n o u s s e r v i r d e la 
pittoresque et très j u s t e e x p r e s s i o n d e notre 
éminent confrère p a r i s i e n , M. H e n r y B é r e n -
ger. 

La Coopérative <LA P A I X » boulevard de 
Belfort 73-75-76 et 78 a écoulé pendant l e s s ix 
premiers mois igoi 4.850.000 kilos de pain. 

Le 19 octobre elle a ouvert un vaste m a g a s i n 
d'épiceries ou les m é n a g è r e s des c o o p é r â t e s » 
trouvent tout ce qui e s t nécessaire au menaça i 

Elle réunit donc Boulanger ie , Charbon U 
Epicerie. 

ALLUME : ALLUME ! — Procès-verbal u élé 
dressé contre Augustin Dupont, 31 ans , demeurant 
rue Royafe. à Lannoy. pour défaut d'éclairage à 
sa voiture, ce qui est cause qu'il a accroché la roi 
ture de M. Huvenne, loueur, rue Saint-Elisabeth. 

l e s brancards du véhicule de ce dernier et tes 
rayons d'une roue ont élé ainsi brisés. 

SAUVETAGE C t ' N BEBE. — Jeudi après midi 
vers 3 heures, Théophile Sinol, 16 ans, bacleur, 
demeurant rue Thècle,8, passait quai de Bordeaux, 
au moment où le jeune Julien Hoffman, 5 ans, de
meurant boulevard de Mets, coui Dhooghe, venait 
de tomber accidentellement dans le canal. 

Sinol se jeta résolument a l'eau el fut assez 
heureux pour retirer sain et sauf, l'enfant qui en 
sera quitte pour un bain froid. 

UNE FEMME FORTE. — La nommée Flore 
Bo3uf, âgée de 29 ans, qui était recherchée par la 
police pour vol, coups et blessures è Emile Le-
veugle, marchand des 4 saisons à Tourcoing, rue 
de Nice, dans la soirée de lundi dernier, rue du 
Chemin de Fer, 26, a été arrêtée, jeudi soir, à Rou
baix. 

Elle a élé écrouée hier malin à la maison d'ar
rêt de UUe. 

LES RENTES DES TRAVAILLEURS. — Chez 
M. Albert Lelgnel, graveur sur verre, Emile Mot-
ton, 14, ahs, apprenti, demeurant rue du Congo, 
2*7, S Tourcoing, a été brûlé 4 la figure par de 
l'acide Quorhydrique. . 

Le docteur Harlet a prescrit un repos de 8 
jours. _ , 

— Chez M. Alfred Motte et Cie, peigneurs, Del-
zenne Jean-Louis, 19 ans, étirageur, demeurant a 
Leers, hameau du Petit Tourcoing, a eu la maiu 
gauche prise dans son métier. 

Le docteur Rousseau a prescrit un repos de 60 
jours. 

— Chez Mme veuve H. Vandamme. construc
teur, rue du Luxembourg, Charles Vlamynck. 35 
ans ajusteur, demeurant à Mouvaux, rue des 
Bons-Convois, a été blessé par une tôle à la 
cheville droite. 

Le docteur Isbecque a prescrit un repos de 16 
' ° — Chez M. Emnult Bayart frères, Charles 
DorpsTsl ans, appretèur, demeurant à Saint-Lé
ger (Belgique), a reçu un cylindre sur le pied 

l e docteur Plcquet a prescrit un repos de 15 

' _ A ta Société anonyme de peignage. Jules 
Duthoit, «f ans, débourreur, demeurant rue Men
ue 21 a été blessé au petit doigt h l'écbardonaeur. 

Le docteur. Butruille a prescrit un repos de 15 
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FELICITATIONS 
Nous tiouvons dans le compte-rendu du troi

sième Congrès de la fédération socialiste du 
Gard, tenu a r.allargues (Gard}, le 16 février, le 
passage suivant : > 

• Séance de l'après-midi. — Dix groupes de plus 
ont envoyé des ueliVués ; sont présents les ci-
loyens F. Fou.-nier ëTOies—ing , dvpui . s . 

* Flacherun de S*i0l-GiUes! demande que le 
Congrès vote un ordre du jour de félirilatiotir. et 
adresse ses saints fraternels aux camarades rou-
liaiMens qui ont rompu avec le P. O. F. (Adopté 
par acclamation.j > 

Savon Paris-Héaage pour linge et laines 

TOURCOING 
G r a v e a c c i d e n t d a n s n u e f i la ture . — D a n s 

l a f i lature d e M. M a s u r e l - L c c i e r c q , r u e d u 
Col lecteur, une bacleus*' , Cé l ine Holvoet , 15 
a n s . d e m e u r a n t r u e d e V e r d u n , 32, a e u l'in
d e x g a u c h e p r i s d a n s u n e n g r e n a g e . 

Le d e c t e n r D e f c s s e z , a p p e l é a s o i g n e r l a 
b l e s s é e , a d û prat iquer l ' amputa t ion d e l a 
dernière p h a l a n g e . 

Cet acc ident e n t r a î n e r a , outre l ' incapert lé 
pe i inane i i t e pa i t i e l i e , a u c h ô m a g e forcé de 
trois s e m a i n e s . 

A u x a m a t e u r s d e d a n s e . — D i m a n c h e 2 
m a r s , g r a n d bal a u bénéf ice dtes s y n d i q u é s 
mi l i ta ires de l 'Union d e s T r a v a i l l e u r s de 
Tourco ing , ( chambre s y n d i c a l e d e s o u v r i e r s 
du tissu!, a u s i ège , rue d u B r u n - P a i n , 75 b i s , 
chez le c i t o y e n C o n s t a n t F l a i n e n t , Aie d u 
B r u n - P a i n , 75 bis . Pr ix d 'entrée 0 f i . ?5. 

N o u s i n v i t o n s t o u s l e s a m i s d e s a u t r e s 
s y n d i c a t s à y a s s i s t e r . 

Par t i omrrier. — Aujourd'hui s a m e d i , à 
huit h e u r e s du soir, r é u n i o n de la 5* sec t ion 
d u Parti ouvr ier françaisx c h e z le c i t o y e n 
F l a m e n t Constant , rue du B r u n - P a i n , . 0 b i s . 

Ordre du jour : C o n g r è s d e C o m t n e s . Dés i 
gna t ion de d e u x d é l é g u é s p o n r part ic iper a u 
• o n g l e s . E lec t ion du cand ida t . 

— Le m ê m e jour, à 8 b , 1/2, répét i t ion d e 
l a chora le « La F r a t e r n i t é » de T o u r c o i n g . 

V o l de « t o c — Le n o m m é E r n e s t P r o u v o s t , 
82 a n s , d o m e s t i q u e , a é té arrê té p o u r v o l de 
u n e à la dist i l ler ie de N e u v i l l e , e t p o u r v a 
g a b o n d a g e . 
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naissances - Ferrée Jeanne, rue de la Laie, 
136 — Poteau Simonne, rue de 1 Espérance, b. — 
Hoitekiet Henri, rue Rambervtllers 28. — Tbiry 
Louise et Marthe, rue du Cllnquel. 

Oécès — Demeulemeester Jules, 2 ans, rue * . 
la Latte 146. — Kindts Gaston. 15 jours, rue de 
Tunis 40. — Dalle Charles, 71 ans. rue du Clocher. 
25. — "Dulriez Laurente, 20 ans . place Thiers, cour 
Liagre. ^ ^ 

O n d e m a n d e cour t i er s a y a n t c l i entè le ponr 
p l a c e m e n t d e v a l e u r s . 

A p p o i n t e m e n t s f i x e s e t r e m i s e s . 
s ' a d r e s s e r à l a B a n q u e L y o n n a i s e , 54, 

G r a n d e - R u e , a R o u b a i x . 

TRIBUNAUX 
USE A LA TROISIEME PAGE : 

COUR D ASSISES DL' NORD. 

TRIBUNAL GORRECTWNNEL DE ULLE 
4udimce du vendredi U février 

Présidence de M. SEE, vice-président 

Brame passionnel 
DESESPOIR D A M O L j ^ - ^ L A VENGEANCE 

L'acte répréhensible dont s'est,rendu coupable 
le ieune Amédée Delespaux, «3 ans, tisserand u 
Wattrelos, hameau du Nouveau-Monde n esl pas 
de ceux qu'il soit facile d'excuser et d absoudre, 
en se plaçant au point de vue pénal. Mais l'his
toire que nous allons mentionner en ses détails 
porte a penser que si le jury de la Cour d assises, 
olutot Que la juridiction cuvrecUonneUe, avait eu 
a se prononcer, il eûl passé l'éponge sur un mo
ment d'égarement provoqué par une passion mal-

Amédéé Oelespaux connaissait depuis long
temps les Itères Moulin, habitant comme lui Te 
hameau du Nouveau-Monde, et les relaUons de
vinrent & ce point Intimes que le jeune homme 
fut bientôt un des habitués assidus de la maison. 
Il y rencontra la sœur de ses amis. Sophie dont 
il ne tarda pas à s'éprendre peastonnément. 

Ce sentiment lut partagé par Sophie Moulin, 
qui répondait aux avances de Delespaux auquel 
elle promit d'unir sa vie. . 

M u s il avait un an et demi que cette liaison 
durait, lorsqu'un jour s ouvrit 1ère de» p e w w 

| querelles. Sophie Moulin sentit qu'elle n'i 
: plus son ami. et elle résolut de rompre. 
| Averti, et affolé. 'Amédée Delespaux tenta de 
! faire revenir à de meilleurs sentiments celle qu'il 
j considérait comme la future compagne de sa vie » 
1 rien ne fit, et, le 28 janvier, eut lieu & Roubaix, 

une dernière entrevue au cours de laquelle furent 
rendues de part et d'autre les lettres, les photof 
graphies, les promesses de fidélité éternelle.. 

I.a scène continua au hameau du Bas-Beaulieu, 
près du vieux canal. Le jeune homme fit s e s 
adieux à Sophie Moulin, puis sortit un revolver 
de sa poche, en disant qutl voulait en finir avecr 
l'existence. 

Mais, se ravisant, il dirigea l'arme vers son 
ancienne amie, et lui en tira deux coups. U n s 
troisième détonation retentit : Amédée Delespaux 
venail de tenter de se faire sauter la cervelle. 

On releva les deux victimes de ce drame san
glant ; les blessures, heureusement, n'étaient pas 
graves, et, pour la fille, une quinzaine de jours 
à l'hôpital suffirent il guérir l a plaie qu'une balai 
lui avait faite a la tète. 

Quant au jeune homme, il est aujourd'hui ré
tabli après une dizaine de jours de souffrance. 

A laudiençe correctionnelle de vendredi, 00 
celte affaiWS^té appelée, la jeune Sophie Moulin 
s'est constituée partie civile pour réclamer 500 fr. 
de dommages-intérêts. 

An*dée Delespaux, défendu par M* Brackers-
d'Hugo. a montré une attitude repentante, protes
tant de ses sentiments passionnés pour celle qui 
l'avait dédaigné. 

Le tribunal a condamné le malheureux en SIX 
MOIS DE PRISON, avec sursis, et en 500 francs 
de dommages-intérêts h payer it Sophie Moulin. 

ABL'S DE CONFIANCE. — Jules Vergne, un, 
repris de justice très cotév, s'est présenté, le 15 
janvier, chez M. Terver, a u manège de IJlle, vêtu 
comme un gentleman, et en imposant par s o n 
ossurance. Prétextant une course à faire a, Bau-
bourdln. en il devait aller reprendre sa femme, 
Jules Yergne a exhibé un livret militaire qui ne 
lui appartenait pas. et a été mis en possession 
d'un --(levai et d'une voiture, valeur totale 1.108 
francs. 

l e hardi chevalier d'industrie s'est empressé de 
disparaître : H n'a plus donné de ses nouvelles, 
et c'est par défaut qu'il a élé condamné en DEUX 
AXS DE PRISON'. 

RODEIRS DE FRONTIERE.—JMphonse Pynoo , 
21 ans, se dUunl tisserand, domicilié a. Halluin, 
est un des plus lemariiuabics échantillons de cas 
écumeu.'s do la Iror.liere dans lesquels on ren-
cunlre les enevaUeta du bonneteau, les compa
gnons du surin, et les contrebandiers ennemis 
jurés- -les proposés de la douane. Il vient de se 
signaler une nouvelle fois, et il comparait encore 
en corrjctionnell* sous Dréventlon de rébellion 
et opposition à i'exersice Vies douaniers. 

I-e 23 février, vers dix heures du soir, il reve
nait île la Belgique ; ou bureau de la rue de Lille, 
h Halluin, le brigadier Ibo et les préposes B^is et 
Bertrand, qui savaient a qm ils avaient affaire, 
se mirent donc en devoir de le fouiller, mais ils 
avaient compté sans leur « client • qui. sous pré
texte liu'on l'empêchait de poursuivre un individu 
avec lequel il venait de se battre, se répandit en 
invectives et opposa une résistance arharnée aux 
fonctionnaires. 

Quelques instants plus'tard. revenant avec deux 
individus de son espèce, il cria aux douaniers 
> Si je trouve un revolver, demain je viens vous 
trouer la peau I » Poursuivi jusqu'à la frontière, 
Pynoo fut appréhendé, grâce * l'intervention dS 
gendarmes belges. 

Il a élé condamné aujnurrl'ui en un mois de pri
son et 500 francs d'amende, a la requête de l a * 
mlnislralion des douanes. 

l'N FORCENE. — Dans'la nuit du dimanche tS 
au lundi 21 février, vers un heure, un individu 
entroit il l'eslaiiiincl du Pcof Tonneau Rouyr. rue 
Saint-Maurice. 7». a Roubaix. A ce moment, la 
eabareiiete, Malhild^ Sobrie. et son ami Camille) 
Y'onholnie se trouvaient, seuls dans l'étabiis^e-
iseat. 

Lue altercation, provoquée par le client incon
nu, qui ne prétendait pu» vider sa chope et les 
lieux, malgré l'heure tardtvu. ne larda pas a s'éle
ver entre Vuuholine et le personnage. Celui-ci 
sortit soudain un levolver. en menaça le coup!» 
en criant : > Si l'un de v o u s * le malheur de bot* 
ger. je le tue ! » 

Fuite générale . Vonholme chez le commissaire 
et la femme Sobiie dans le fin fond de sa cui
sine. 

PenJonl ce temps, ma'.tre de la place, f individu 
vidait consciencieusement le tiroir de la caisse 
où il trouvait une quarantaine de francs. Puis i l 
disparaissait. 

Les agents, prévenus, se mirent à sa recherche, 
el. sur les indications de Yanhoime. le retrouvè
rent au cabaret Dearx, rue de France. Ce ne fut 
pas sans peine que l'on put =* rendre maître du 
bandit, qui. a plusieurs rspriees, tenta de se servir 
de son revolver. 

Enfin appréhendé, le malfaiteur fut reconm» 
pour un sieur Richard Claeys. 21 ans . chaudron
nier, repris de justice des plus d craindre, demeo» 
rant rue de la Guinguette, cour Devos. à Rou
baix. 

l-'atlilude de Claeys devant les juges correc
tionnels a été Plutôt cvnfque : mais une condam
nation en DEl'X ANNÉES D'EMPR!<ON\'EMEST 
a rappelé le mauvais drtMe a une plus juste ap
préciation de la situation il s'en est retourné 
en pleurant dans la loge des prévenus. 

AFFAIRES DIVERSES. — A huis c los a été 
jugée une ignoble proxénète, Léonie Hartmann, 
cabare'iérc à Lille, qui attirait chez elle des jeunes 
filles pour les exciter A la prostitution. Pour ces 
excita lions de mineures à la débauche, Léonie 
Hartmann, après plaidoirie de M' Delesalte. est 
condamnée en 3 mois d'emprisonnement et 200 fr. 
d'amende 

— Le monde des fraudeurs : • jours avec sursis 
et 500 francs d'amende à Joseph Dcvvyndt, 25 ans , 
fileur à Roubaix : — même peine à David Gruart, 
26 ans. manoeuvre de maçon ù Wattrelos : — 
même peine à Louis Cardon. 21 uns. couvreur èj 
Ascq : — 2 mois et 500 francs à Jutes Deleourt, 
25 ans . maçon h Lys, et 1 mois et SCO francs à 
son compaimon Alfred Dumoulin, 32 ans, pei-
gneur à Roubaix ; — 6 jours avec sursis et V© 
francs à Arthur Vandewalle. tisseur a Armen-
tières. tous pour contrebande de calé, tabac, allu
mettes, pélrole. etc. 

— Quinze jours de prison à Alphonse Qualan-
nens. 21 ans . journalier à Roubaix, pour vol de-
charbon en la gare de celte ville. 

M- HACCART 

Tribunejfinière 
Avant le Congrès d'Alais 

L E S R E V E N D I C A T I O N S D E S atXNEURB 
L e s l e c t eurs d e c e s n o t e s r é t r o s p e c t i v e s , 

h â t i v e s e t f o r c é m e n t a r i d e s , a u r o n t r e m a r 
q u é quel c h e m i n p a r c o u r u e t gagné", p a r l e s 
d é l é g u é s d e s F é d é r a t i o n s n a t i o n a l e s d u c o n 
t inent , u n i s a u x d é l é g u é s d e la « s t m e r ' s F é 
d é r a t i o n » s u r le leiiMiii d e l ' in tervent ion ls> 
ga l e . 

D a n s l e s p r e m i e r s C o n g r è s , le ta l en t d e s 
r e p r é s e n t a n t s d u D u r h a m e t d u N o r t l i u m . 
nei laixl , I* v a r i é t é e t l a r icUesee de l eur ar
g u m e n t a t i o n , e t s u r t o u t l e s r é s u l t a t s a c q u i s 
d a n s le Nord a n g l a i s e n d e h o r s de toute inter
v e n t i o n de l'Etat, par le s e u l jeta de la p u i s 
s a n c e s y n d i c a l e , a v a i e n t s é d u i t l e s d é l é g u é s 
i n t e r n a t i o n a u x . L e s « C o n v e n t i o n s d 'Arras », 
p u i s 1' « Arb i t rage de l a Loire » i n d i q u a i e n t 
n e t t e m e n t c h e z l e s m i n e u r s f rança i s , in v o 
lonté difmrter l eurs c o l l è g u e s d 'aode là d e lei 
M a n c h e . E n B e l g i q u e , d e s C o m i t é s de conei l 
l iat ion e t d'arbitrage f o n c t i o n n a i e n t é g a l s , 
m e n t . 

IPn 'a d é p e n d u d e s o u v r i e r s que l'expérien» 
ce r é u s s i t p l e i n e m e n t e t p u t s e cont inuer . 
M a i s l e s c o m p a g n i e s , d è s l e s « C o n v e n t i o n s * 
é tab l i e s n ' a v a i e n t p l u s d'antre souc i qtie d e 
l e s v io ler , d e mi l l e f a ç o n s , e t notre « T r i b u n e 
Min ière » re late j o u r n e l l e m e n t l e s p l a i n t e s e t 
l e s r e v e n d i c a t i o n s d e n o s hon ï l l eurs . D e p l u s , 
j a m a i s , — e t n o u s le v e r r o n s c l a i r e m e n t e n 
é t u d i a n t la q u e s t i o n d u contrô le d e s s a l a i r e s 
par l e s S y n d i c a t s — j a m a i s l e s C o m p a g n i e s 
m i n i è r e s c o n t i n e n t a l e s , n 'ont a c c e p t é le cas» 
trôle ouvr ier . 

D e là, l ' indifférence de p l u s e n p l u s . g r a n d s 
d e s m i n e u r s , p o u r le pr inc ipe d e l 'arbi trage , 
qui n 'es t p l u s c o n s i d é r é q u e c o m m e ns] 
m o y e n trans i to ire , et la v o l o n t é f e r m e , énerv 
g i q u e et u n a n i m e d u C o n g r è s i n t e r n a t i o n a l , 
d 'avoir r e c o u r s à l a Lof. 
' L e s p a r t i s a n s l e s p l u s r é s o l u s de l'arbitra

g e e t d e s c o m i t é s d e conc i l ia t ion , o n t é t é 
d a n s t o u s l e s C o n g r è s l e s d é l é g u é s B u r t c l 
Y o u n g . I l s c o m p t e n t parmi l e s c h e f s l e s p l u s 
c a p a b l e s d u m o u v e m e n t o u v r i e r a n g l a i s . 

Cer tes n o s d é l é g u é s l e s o n t c o m b a t t u a v e c 
ardeur , a v e c v i v a c i t é m ê m e , m a i s t ou jours 
U s s e s o n t p l u à r e n d r e h o m m a a $ a l e u r dsV 


